
Quand ? Pourquoi ? Comment ?

Gel des dettes antérieures pour continuer l’activité Difficultés avérées 

sans cessation des paiements

• A l’initiative du dirigeant
• Honoraires réglementés

JUSQU’À 10 ANS+ 1 AN

Arrêté du plan 

de remboursement des 

créanciers par le Tribunal

Début de

paiement des dettes

NON CONFIDENTIELLESProcédures collectives
La sauvegarde

PÉRIODE D’OBSERVATION MAX. 18 MOIS

Ouverture :

jugement du tribunal  

• Poursuite d’activité
• Suspension des poursuites
• Diagnostic, négociation
• Restructuration

Diagnostic de la situation de l’entreprise, négociations avec les créanciers, restructuration des dettes, 

accompagnement dans l’établissement du plan de sauvegarde auprès du Tribunal. 
Rôle des administrateurs judiciaires
ou mandataires judiciaires

Plan de
sauvegarde

DETTES
GELÉES

www.cnajmj.fr


